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V2R Sports 

Cahier des charges – Responsable inclusion et lien avec les 

institutions du handicap 

 

1. Base légale et positionnement 

La fonction de responsable inclusion et lien avec les institutions du handicap est définie conformément 

aux statuts de V2R Sports et aux règlements et directives en vigueur. Cette fonction est exercée au sein du 

comité ou par une personne mandatée par celui-ci. Elle constitue un rôle de liaison institutionnelle 

spécialisé. 

2. Mission du poste 

Le responsable inclusion a pour mission de favoriser la collaboration entre V2R Sports et les institutions 

suisses actives dans le domaine du handicap, et de promouvoir une approche inclusive des activités et 

projets portés ou soutenus par V2R Sports. 

3. Responsabilités principales 

– assurer le lien institutionnel avec les organisations, fondations et structures actives dans le domaine du 

handicap ; 

– informer le comité des enjeux, bonnes pratiques et opportunités en matière d’inclusion ; 
– accompagner les projets ou manifestations intégrant une dimension inclusive ; 

– contribuer à la sensibilisation des clubs membres aux questions liées au handicap et à l’inclusion. 

4. Compétences et limites 

Le responsable inclusion agit dans un rôle de conseil, de coordination et de relais. Il ou elle ne dispose 

d’aucun pouvoir décisionnel autonome et agit dans le cadre des décisions prises par le comité. 

5. Relations fonctionnelles 

Le responsable inclusion collabore étroitement avec la présidence, le comité, les clubs membres et les 

institutions partenaires. Il ou elle peut représenter V2R Sports auprès d’organismes spécialisés sur 
délégation expresse du comité. 
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6. Engagement et disponibilité 

La fonction est exercée à titre bénévole. Elle implique une disponibilité adaptée aux projets suivis et aux 

échanges institutionnels. 

7. Entrée en vigueur et révision 

Le présent cahier des charges entre en vigueur dès son adoption par le comité de V2R Sports. Il peut être 

révisé à tout moment par décision du comité. 


